
 

2008-2009 à

2009-2010

Recettes
Selon la formule 60 773 971 5,95%

Hors formule 658 176
Total des recettes 61 432 147 6,32%

Dépenses % des dépenses

Salaires divisionnaires 43 616 409 71,01% 7,01%

Programmation 1 233 936 2,01% 8,96%

Services aux élèves 224 083 0,36% 14,28%

Administration et Gestion scolaire 253 867 0,41% 19,04%

Finances 1 239 634 2,02% 5,26%

Personnel, recrutement et ressources humaines 165 317 0,27% -7,96%

Technologie 728 750 1,19% 13,24%

Commission scolaire 540 109 0,88% 2,47%

Coalition CPEF 80 300 0,13% 0,00%

Transport 5 880 981 9,57% 7,39%

Entretien 4 406 797 7,17% -0,04%

Écoles 2 401 101 3,91% 4,49%

Changements - Propositions  

Sans dépenses de capital 60 771 285 6,18%

Capital 650 865 1,06% 0,00%

Total des dépenses 61 422 150 6,12%

Excédent (déficit) 9 997  

Solde de l'excédent (du déficit) début de l'exercise 537 332  

Excédent (déficit) accumulé 547 329
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Budget 2009-2010 
 

Adopté le 6 avril 2009 
  

 
 
Nous aimerions remercier tous ceux et celles qui ont participé aux consultations budgétaires au courant de 
l’année. 
 
• Sommaire : 
 
 

o Recettes :  61 432 147 $ 
o Dépenses :  61 422 150 $ 
 
o Excédent           9 997 $ 

 
 
 
• Grandes lignes des changements : 
 
 

o L’équivalence d’une ressource sera ajoutée dans les écoles pour l’accueil des nouveaux 
arrivants. 

 
o Mise en place d’un programme pour faciliter la relève des employé.e.s. 

 
o Mise en place d’un programme pour aider avec le recrutement des enseignants en régions 

rurales. 
 

o Ajout d’une ressource pour le programme « Bac international ». 
 

o Augmentation des budgets de petites écoles pour mieux répondre à leurs besoins pédagogiques. 
 

o Ligne budgétaire additionnelle pour le renouvellement des téléphones. Ce budget permettra le 
renouvellement de quelques systèmes par année. 

 
o Restructuration des coordinations pédagogique. Temps de coordination additionnelle pour les 

petites écoles, la technologie, l’aspect communautaire et le sport. L’augmentation de ces 
coordinations a pour but de supporter davantage les activités dans les écoles. 

 
o Augmentation des services d’orthophoniste dans les écoles. 

 
o Ajout de 5 parcours d’autobus. 

 
o Ajout d’une ressource pour la communication. 

 
o Mise en place d’une étude de bien-être. 

 
o Embauche d’un contractuel pour aider avec la mise à jour du programme de Santé et Sécurité au 

travail. 
  
 

* * * * * 
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